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Aussac-Vadalle, le 17 décembre 2013

Mme BIDET Véronique 

12, route de la Duchesse

16560 AUSSAC-VADALLE
Objet : Paiement de cantines
Madame,

Selon les documents transmis par la Trésorerie de Mansle, en date du 13 décembre dernier, nous constatons qu’aucun versement pour le paiement de la cantine de votre enfant n’a été effectué. 

Nous vous rappelons que ces factures doivent etre payées à réception.

Comptant sur un règlement rapide de votre dette, et à votre disposition pour toute difficulté, soyez assurée de l’expression de nos salutations distinguées.

L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Aussac-Vadalle, le 17 décembre 2013

M. et Mme BONILLA Randall 

22, rue du Château d’Eau
16560 AUSSAC-VADALLE
Objet : Paiement de cantines

Madame, Monsieur,
Selon les documents transmis par la Trésorerie de Mansle, en date du 13 décembre dernier, nous constatons qu’aucun versement pour le paiement de la cantine de votre enfant n’a été effectué. 

Nous vous rappelons que ces factures doivent etre payées à réception.

Comptant sur un règlement rapide de votre dette, et à votre disposition pour toute difficulté, soyez assurés de l’expression de nos salutations distinguées.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Aussac-Vadalle, le 17 décembre 2013

M. et Mme COMTET Jérome

10, rue de la Combe
16560 AUSSAC-VADALLE
Objet : Paiement de cantines

Madame, Monsieur,

Selon les documents transmis par la Trésorerie de Mansle, en date du 13 décembre dernier, nous constatons qu’aucun versement pour le paiement de la cantine de votre enfant n’a été effectué. 

Nous vous rappelons que ces factures doivent etre payées à réception.

Comptant sur un règlement rapide de votre dette, et à votre disposition pour toute difficulté, soyez assurés de l’expression de nos salutations distinguées.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Aussac-Vadalle, le 17 décembre 2013

M. DAMIENS Yoann 

L’Ouche de la Croix
16560 ANAIS
Objet : Paiement de cantines

Monsieur,

Selon les documents transmis par la Trésorerie de Mansle, en date du 13 décembre dernier, nous constatons qu’aucun versement pour le paiement de la cantine de votre enfant n’a été effectué. 

Nous vous rappelons que ces factures doivent etre payées à réception.

Comptant sur un règlement rapide de votre dette, et à votre disposition pour toute difficulté, soyez assuré de l’expression de nos salutations distinguées.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Aussac-Vadalle, le 17 décembre 2013

M. DUPEUX Anthony

Mme BIDENNE Hélène

Rue de l’Albalétrier
16330 VARS
Objet : Paiement de cantines

Madame, Monsieur,

Selon les documents transmis par la Trésorerie de Mansle, en date du 13 décembre dernier, nous constatons qu’aucun versement pour le paiement de la cantine de votre enfant n’a été effectué. 

Nous vous rappelons que ces factures doivent etre payées à réception.

Comptant sur un règlement rapide de votre dette, et à votre disposition pour toute difficulté, soyez assurés de l’expression de nos salutations distinguées.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Aussac-Vadalle, le 17 décembre 2013

M. et Mme LAGARDE Thierry

Chez Renard
16560 JAULDES
Objet : Paiement de cantines

Madame, Monsieur,

Selon les documents transmis par la Trésorerie de Mansle, en date du 13 décembre dernier, nous constatons qu’aucun versement pour le paiement de la cantine de votre enfant n’a été effectué. 

Nous vous rappelons que ces factures doivent etre payées à réception.

Comptant sur un règlement rapide de votre dette, et à votre disposition pour toute difficulté, soyez assurés de l’expression de nos salutations distinguées.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Aussac-Vadalle, le 17 décembre 2013

Mme LASBASSES Audrey 

1, rue de la Maréchalerie  
16560 AUSSAC-VADALLE
Objet : Paiement de cantines

Madame,

Selon les documents transmis par la Trésorerie de Mansle, en date du 13 décembre dernier, nous constatons qu’aucun versement pour le paiement de la cantine de votre enfant n’a été effectué. 

Nous vous rappelons que ces factures doivent etre payées à réception.

Comptant sur un règlement rapide de votre dette, et à votre disposition pour toute difficulté, soyez assurée de l’expression de nos salutations distinguées.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Aussac-Vadalle, le 17 décembre 2013

M. et Mme ROUCHE Yann

17, route de la Faye
16560 TOURRIERS
Objet : Paiement de cantines

Madame, Monsieur,

Selon les documents transmis par la Trésorerie de Mansle, en date du 13 décembre dernier, nous constatons qu’aucun versement pour le paiement de la cantine de votre enfant n’a été effectué. 

Nous vous rappelons que ces factures doivent etre payées à réception.

Comptant sur un règlement rapide de votre dette, et à votre disposition pour toute difficulté, soyez assurés de l’expression de nos salutations distinguées.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Aussac-Vadalle, le 17 décembre 2013

M. et Mme RYCX Thibault

12, route de Paris
16560 TOURRIERS
Objet : Paiement de cantines

Madame, Monsieur, 

Selon les documents transmis par la Trésorerie de Mansle, en date du 13 décembre dernier, nous constatons qu’aucun versement pour le paiement de la cantine de votre enfant n’a été effectué. 

Nous vous rappelons que ces factures doivent etre payées à réception.

Comptant sur un règlement rapide de votre dette, et à votre disposition pour toute difficulté, soyez assurés de l’expression de nos salutations distinguées.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Aussac-Vadalle, le 17 décembre 2013

Mme VANCAUWENBERG Sandra 

Churet
16560 ANAIS
Objet : Paiement de cantines

Madame,

Selon les documents transmis par la Trésorerie de Mansle, en date du 13 décembre dernier, nous constatons qu’aucun versement pour le paiement de la cantine de votre enfant n’a été effectué. 

Nous vous rappelons que ces factures doivent etre payées à réception.

Comptant sur un règlement rapide de votre dette, et à votre disposition pour toute difficulté, soyez assurée de l’expression de nos salutations distinguées.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN
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Aussac-Vadalle, le 17 décembre 2013

M. et Mme RASSAT Jean-Michel

391, rue du Petit Puits

Les Frauds

16590 BRIE
Objet : Paiement de cantines

Madame, Monsieur,

Selon les documents transmis par la Trésorerie de Mansle, en date du 13 décembre dernier, nous constatons que la facture de la cantine de votre enfant de juin 2013 soit 33,00 €, n’a toujours pas été réglée.
Comptant sur un régularisation rapide, et à votre disposition pour toute difficulté, soyez assurés de l’expression de nos salutations distinguées.


L’Adjoint au Maire,


Martine GLEMAIN

Mairie 61, rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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